
DU COMITÉ DE DIRECTION
DU DISTRICT DES YVELINES DE FOOTBALL

COMMUNIQUÉ

RÉUNION DU 24.06.2025

Le District des Yvelines de Football ayant été saisi par un
Club yvelinois tient à faire part de ses interrogations quant
à des matchs dont le score paraît surprenant dans le cadre
de la pratique du Football féminin mais pas seulement. Le
Comité de direction tenait donc à informer l’ensemble des
clubs des dispositions suivantes : 

Le Comité rappelle les valeurs de probité, de respect et d’équité
sportive qui sont au cœur de son projet d’engagement ;
 
Il consultera la Ligue et la Fédération Française de Football pour
connaître leur position sur de telles situations ;
 
Les règles d’engagement en dernière division en cas de poule unique
sont modifiées afin qu’il n’y ait plus, à l’avenir, de possibilité de
soupçon sur la probité de ces championnats.
 
Ainsi, dès la constitution des championnats 2025/2026, un Club ne
pourra engager qu’une seule équipe dans un championnat de dernière
division ne comportant qu’une seule poule ;

1.

2.

3.

4.

5.

6.

Il regrette que ces modifications réglementaires, qu’il est amené à
prendre, constituent de facto un frein au développement de la
pratique tant du Football féminin que du Futsal et du championnat du
dimanche matin ;
 
Il déplore que l’enjeu sportif puisse conduire des Clubs à prioriser la
réussite sportive au détriment des valeurs promues par notre sport.
 
Il décide la mise en place d’une commission d’enquête suite à la plainte
d’un club concernant les agissements supposés de son concurrent.


